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Communiqué de la Mairie 
 
 
 
 
 
 

Bibliothèque municipale 
 

   La bibliothèque municipale va être complètement réorganisée, générant des travaux de 
réaménagement à la mairie. Ces travaux devant se réaliser la semaine du 02 au 09 novembre, 
la bibliothèque sera donc fermée le lundi 02 novembre, et probablement aussi le lundi 09. 
   Par ailleurs, le jeudi 05 novembre, la rencontre hebdomadaire du Club de l’Age d’Or se 
déroulera à la salle des fêtes. 
   Enfin, pendant les travaux, la salle de réunion sera indisponible pour les associations qui 
devront transférer leurs rencontres à la salle des fêtes ; contacter pour cela le maire-adjoint 
gestionnaire de la salle (Jean Pierre Blondeau : 04.74.30.65.12). 

 

   Pour « inaugurer » la rénovation de ce local, une animation sera organisée le lundi 7 
décembre avec la présence d’un écrivain de l’Ain (Christophe Fléchon, co-auteur de « Un 
Nectar de Jard’Ain » et « Des mots à dessein »), et la participation de la commune de 
Drom au projet « Premières Pages ». 
   Initiée par Ministère de la Culture et la Caisse Nationale des Allocations Familiales, 
l’opération Premières Pages est expérimentée dans 3 départements pilotes (Ain, Lot, Seine 
et Marne) et vise à promouvoir l’éveil culturel et le développement de la lecture. 
 
 

Collecte des ordures ménagères 
 

   Le 11 novembre, jour férié, tombe cette année un mercredi, jour de la collecte des 
ordures ménagères. La tournée est alors reportée au vendredi 13 novembre, dans les 
mêmes conditions. 
 

Il conviendra donc de ne pas déposer ses sacs (dans les conteneurs ou en porte à porte) 
le mardi soir 10 novembre, mais le jeudi soir 12 novembre. 

 

   Par ailleurs, les déchetteries de Treffort-Cuisiat et Simandre sur Suran seront 
exceptionnellement fermées le mercredi 11 novembre. 

 
 

Commémoration 
 

   Une cérémonie sera organisée devant le monument aux morts, le samedi 11 novembre, à 
11 H 30. Elle se poursuivra autour du verre de l’amitié à la salle des fêtes, 
 

Toute la population est conviée à s’associer cette commémoration. 
 

 

Listes électorales 
 

   Les inscriptions sur les listes électorales doivent être demandées en mairie avant le 31 
décembre pour être effectives l’année suivante. En 2010 auront lieu les élections régionales, 
fixées au 14 mars (et au 21 mars en cas de second tour). 



Animation (très) jeunes 
 

   « L’Entrée des Artistes » est une association de Ramasse qui propose des activités 
pour les enfants de 3 à 14 ans. Il y a, par exemple, des ateliers, au rythme d’environ 
un par mois, autour de la peinture, la photo, le jardinage, la musique, la radio, etc. 
(trois groupes sont définis : les 3/5 ans, les 6/8 ans et les 9 ans et plus) ; mais aussi 
des sorties et un goûter pour Noël. 
 

   Les administrateurs de L’Entrée des Artistes proposent leurs activités aux familles de Drom (dans la limite 
des places possibles), au même tarif que pour les habitants de Ramasse (25 € pour l’année). Pour tout 
renseignement ou inscription, contacter Aline Berthon (06.72.78.62.47) ou Karine Jacquet (06.09.83.02.36 
ou 04.74.30.61.99). 
 

Distinction 
 

   Margaret et Tony STEEL, artistes à Drom, viennent de se voir attribuer le 
Prix départemental des métiers d’art. Organisé chaque année au niveau 
départemental, puis régional et national, ce concours est multidisciplinaire et 
récompense la création artistique de haut niveau sous un aspect différent chaque 
année : restauration, traditionnel, puis contemporain. C’est dans cette catégorie 
que nos deux Dromniers ont présenté ensemble un coffre à bijoux, fabriqué par 
Tony avec des peintures de Margaret incrustées sous verre dans les portes : à 
l’encre de chine, une fée, sur fond de tulipes, s’ouvre sur sept tiroirs. Alliant 
tradition avec matériaux nobles, naturels et locaux, ils se sont assurés la 
participation complice d’autres artistes. Les ferrures ouvragées, dessinées par 
Margaret, ont été forgées par Vincent Lombard, ferronnier à Beaupont, puis émaillées par sa sœur Elodie, 
employée à la maison Jeanvoine. Ce même établissement a réalisé des émaux bressans assortis aux ferrures 
(les premiers émaux bressans intégrés à un meuble). L’intérieur est habillé en chèvre velours, fournie par 
Christine Brochier, fourreur à Drom, Meilleur Ouvrier de France. 
 

   Cette dernière ayant, elle aussi, été lauréate, en 1997, de ce prix de la SEMA (Société d’Encouragement 
des Métiers d’Art), c’est la deuxième fois que Drom est distinguée pour le haut niveau et la qualité de 
ses artistes créateurs. 
 

   L’œuvre est visible, aux jours habituels d’ouverture, à La Galerie, route des Dolines (de 10 H à 12 H et de 
15 H à 19 H, du jeudi au dimanche, www.galerie-steel.com ). 
 

Mise en garde 
 

   La direction générale des Finances publiques nous informe de l'existence de courriers 
électroniques frauduleux. Ces derniers sont adressés à certains contribuables français 
depuis le début du mois d'octobre. Ils sont envoyés par un expéditeur usurpant la signature de 
l’administration fiscale et l’entête du ministère du Budget. Accompagnés d’un formulaire, ils 
invitent les contribuables à communiquer des informations personnelles (nom, adresse, date 
de naissance, numéro de téléphone) et, notamment, un numéro de carte bancaire en vue 
d’obtenir un remboursement d’impôt. 

 

   Ces derniers jours, l'envoi de ces courriels frauduleux continuant à être réalisé, la direction générale des 
Finances publiques a rappelé les mesures de vigilance. Elle précise qu’elle est totalement étrangère à cet 
envoi et qu’en aucun cas elle ne fait des envois de ce type aux contribuables pour leur demander des 
informations. Le numéro de carte bancaire n’est jamais exigé pour le paiement de l’impôt ou le 
remboursement d’un crédit d’impôt. Elle invite donc les destinataires de ces messages à ne pas répondre 
aux messages reçus et à les supprimer rapidement et systématiquement de leur boîte aux lettres 
électronique. 
 

Cimetière 
 

   Lors de l’entretien de leur concession au cimetière, certains usagers jettent leurs déchets par dessus le mur, 
ce qui n’est pas, là, une marque de respect et de civisme. Il est rappelé qu’un conteneur à déchets est à leur 
disposition, à l’extérieur, le long de la route : merci de l’utiliser ! 


